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SAISON 2009-2010 

 
COMTE  RENDU D’ACTIVITES  ET RAPPORT MORAL  

 
 
HISTORIQUE :  
 
En 1990, le Challenge a été créé par quelques amis : Gérard GAILLARD, Daniel HALADJIAN, Jean-
Bernard QUINTILLA, Alain PRAD, Jacques SAGE, Jean-Michel SUAU et Jean-Paul VOLPE, 
regroupés autour d’Yves BRESSY. 
 
C’est donc pour la saison 1991/1992 que cette compétition, réservée au départ et sur invitations aux 
clubs du Comité Départemental de Vaucluse et du Comité Territorial de Provence, a pu débuter ce qui 
représentait à l’époque une vingtaine d’engagés. 
  
Très vite, à la demande des Instances Régionales, elle s’est étendue tout d’abord aux Comités 
limitrophes et, par la suite, la FFR nous a demandé à ce que les clubs du Grand Sud Est intègrent le 
Challenge.    
 
A ce jour, cela fait 20 ans que le Challenge DOMINIQUE LEYDIER a été créé. Il est maintenant le 
Challenge le plus important de France et il est une étape incontournable pour les clubs qui désirent 
préparer leur saison en toute sérénité, et cela, dans un esprit de convivialité, de loyauté, de non-
violence et de confiance. 
 
Dix neuvième du nom, cette compétition agréée par la FFR est une Commission du Comité Territorial 
de Provence.  
 
Depuis sa création, le Challenge s’évertue à perpétuer la mémoire de Dominique, mais aussi à servir le 
canter d’avant - saison aux clubs de Divisions Régionales et Fédérales du Comité de Provence, mais 
aussi et pour ceux qui l’ont désiré, aux clubs de Divisions Fédérales des Comités de Bourgogne, de 
Côte d’Azur, de Drôme Ardèche, de Franche Comté et du Lyonnais.  
 
ACTUALITE  : 
 
C’est 32 clubs (14 de moins que la saison passée), 25 de Divisions Fédérales et 7 de Divisions 
Régionales qui se sont engagés au Challenge Dominique LEYDIER pour cette saison, soit : 
 

� Comité de Bourgogne : 4 clubs ; 
� Comité de Côte d’Azur : 3 clubs ; 
� Comité de Drôme Ardèche : 1 club ; 
� Comité de Franche Comté : 1 club ; 
� Comté du Lyonnais : 1 club ;  
� Comité de Provence : 22 clubs    . 

 
 
La compétition est articulée sur deux phases, la phase qualificative avec 64 matches, qui comme 
chaque année pose un problème récurrent qui perturbe le calendrier ; En effet, aux obligations liées à 
une organisation administrative, les clubs ne sont pas tous en mesure de présenter les licences 
assurances de leurs joueurs et de ce fait, la première journée de la compétition est amputée d’un bon 
nombre de matches. 
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Pour que le Challenge soit pérenne, il va falloir s’adapter et proposer une autre formule du calendrier, 
affaire à suivre.  
 
La phase finale, cette année a été expérimentale pour les clubs du Comité Territorial de Provence avec 
deux journées et 5 matches qui se sont décomposés comme suit : 
 
Pour la première journée, les quatre clubs de Divisions Fédérales du Comité de Provence invités au 
demi finales et finales se sont retrouvés le 13 mars au stade BERTIER de MONTEUX.  
 
Au programme : Deux matches pour les demi finales, un match pour la petite finale et un match pour 
la finale ; la durée de ces matches étant de 40 minutes.  
 
Les quatre clubs étaient : Le RUGBY CLUB AUBAGNAIS – l’UNION SPORTIVE AVIGNON 
LE PONTET RUGBY VAUCLUSE - Le STADE UNION CAVAILLON NAIS - Et le R C 
EYRAGUAIS . 
 
Les arbitres désignés pour diriger les rencontres ont été Messieurs PERRIN Laurent et PLEUTIN 
Christophe.  
Messieurs BUSTOS Jean, COMBETTES Patrick, CADEAC Alain et MARBOH Lakbir ont jugé les 
touches.  
 
Messieurs DAUBA Alain et CAPARROS Christian ont été les directeurs de matches, Monsieur 
SANGLA Jean-Pierre, le délégué financier. 
 

 1er Demi-finale - Arbitre M. PERRIN : 
 
RUGBY CLUB AUBAGNAIS : 0 - U S AVIGNON LE PONTET RUGBY VAUCLUSE : 48. 
 

 2ème demi-finale - Arbitre M. PLEUTIN : 
 

STADE UNION CAVAILLONNAIS : 19 - R C EYRAGUAIS : 5. 
 

 Match pour la troisième et quatrième place - Arbitre: M. PERRIN : 
 

RUGBY CLUB AUBAGNAIS : 19 - R C EYRAGUAIS : 12. 
 

 Finale – Arbitre : M. PLEUTIN :  
 

S .U CAVAILLONNAIS : 7 – U. S AVIGNON LE PONTET RUGBY VAUCLUSE : 3. 
 
C’est le club du Président FOURNIER, le S.U. CAVAILLONNAIS, qui remporte cette finale édition 
2009-2010 pour la troisième fois (éditions 1994, 1996 et 2010) . 
 
Cette finale a donné des sueurs froides au Président Yves BRESSY car les débats furent électriques 
entre les deux finalistes. Fort heureusement, la sagesse aura prévalu et la finale ira à son terme avec ce 

logique succès de Cavaillon (7-3) démontrant une plus grande maîtrise et un collectif bien rôdé.  
 
La deuxième journée a été réservée aux clubs de Divisions Régionales ; celle-ci a eu lieu le samedi 
20 mars au stade des NEVONS à ISLE SUR LA SORGUE. 
 
Les deux clubs invités ont été le R.O. PLANAIS   et AIX UNIVERSITE RUGBY. 
 
L’arbitre désigné pour diriger la rencontre a été : Monsieur PANADERO Joseph. Messieurs BART 
Didier et GROS Laurent ont jugé les touches.  Monsieur ORLANDI Bernard a été le Délégué Sportif. 
 
Le R.O. PLANAIS remporte pour la toute 1ère fois la finale des clubs de Divisions Régionales sur le 
score de 19 à 10. 
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Cette 19ème édition des finales des clubs de Divisions Régionales s’est déroulée dans une atmosphère 
bon enfant et les nombreux spectateurs ont assisté à un très beau match où l’esprit du Challenge a été 
parfaitement respecté. 
 
Le Comité de Gestion du Challenge Dominique LEYDIER remercie le Président et les membres du 
B.C.I. XV pour l’excellente organisation, inédite sur leur stade fétiche. 
 
 
Pour la troisième journée, réservée à la finales des clubs des Comités de Bourgogne - Drôme 
Ardèche – Franche Comté et Lyonnais, sera organisée par le Comité de Bourgogne sous la houlette de 
son Président Jean-François COMTANT. A ce jour, nous ne connaissons pas la date qui sera retenue 
pour cette journée. 
 
 
CONCLUSION  :   
 
Le Président Yves BRESSY, moi même et les membres du Comité de Gestion du Challenge 
souhaitent à tous  les clubs du  Grand Sud-est   bonne chance  à tous les   passionnés du ballon ovale, 
de bonnes vacances, et vous donnent  rendez – vous  pour la saison 2010/2011  sur les terrains de 
Rugby.    
 

 
 
Le Secrétaire du Challenge, 
 
 
Jean-Paul VOLPE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


